CHARTE Dt
L’ANTRE POTES o =

L'ANTRE POTES EST UN LIEU D’ACCUEIL LiBRE, OU iL EST POSSIBLE D' ENTRER ET SORTIR A SON GRE SOUS LE CONTROLE DE L'EQUIPE D’ANIMATION.

CE QUi SE PASSE EN DEHORS DE LA ZONE COUVERTE PAR L'ANTRE POTES (VOIR Ci-DESSOUS), ET QUi N'EST PAS ORGANISE PAR L'EQUIPE D’ANIMATION NE
DEPEND PAS DE LA RESPONSABILITE DE LA STRUCTURE, NI DES ANIMATEURS.

LORS DE LA PREMIERE iINSCRIPTION, NOUS SOLLICITERONS UNE RENCONTRE AVEC LES PARENTS ET LE JEUNE AFiN DE CONVENIR DE MODALITES D'ACCUEIL,
PERSONNALISEES OU NON.

ESPACE EXTERIEUR

HORAIRES D'OUVERTURES l

HORS VACANCES SCOLAIRES :

4H - T7/H30 LES MERCREDIS
4H - 17H LE SAMEDI AVANT LES
VACANCES

VACANCES SCOLAIRES :

HH - 19H : LUNDI, MERCREDI, VENDRED:I
4H - 23H : MARDI ET JEUDI

LE MATERIEL

DU MATERIEL EST MiS A DISPOSITION GESTION DES CONFLITS

GRATUITEMENT POUR LES ADHERENTS.

LE MATERIEL ET LES ESPACES DOIVENT
ETRE RESPECTES ET DANS L'iDEAL PAS
MONOPOLISES.

IL DOIT ETRE RENDU ET RANGE APRES CHAQUE
UTILISATION.

LES PARENTS SONT PECUNIAIREMENT
RESPONSABLES EN CAS DE PERTE OUL DE
DETERIORATION VOLONTAIRE.

LE JEUNE S’ENGAGE EGALEMENT A PARTICIPER A
LA Vi€ DE LA STRUCTURE EN NETTOYANT LES
VERRES 2 A 3 FOIS PAR AN ET EN PARTICIPANT
AUX AUTRES TACHES MENAGERES.

TENUE ET EFFETS

g TABAC, ALCOOL ET \‘
PERSONNELS

PRODUITS STUPEFIANTS

UNE TENUE CORRECTE EST EXIGEE SUR
LES TEMPS D'OUVERTURE DE LA

STRUCTURE

(NE PAS ETRE TORSE NU, PORT DES CHAUSSURES,
SANDALES, TONGS OBLIGATOIRE, PAS DE VETEMENTS
TRANSPARENTS...).

Si LE JEUNE APPORTE DES EFFETS
PERSONNELS, iL EN EST RESPONSABLE

(L'ANTRE POTES DECLINE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE
DETERIORATION OU DE PERTE EVENTUELLE D'OBJIETS
APPARTENANT AUX JEUNES).

EN CAS DE NON-RESPECT DES REGLES DE VIiE DE L'ANTRE POTES, DES SANCTIONS POURRONT ETRE PRISES APRES CONCERTATION ENTRE
LES ANIMATEURS, LE JEUNE ET LE REPRESENTANT LEGAL, ET POURRONT ALLER JUSQU'A UNE EXCLUSION DEFINITIVE.

TOUTE ATTITUDE JUGEE iINCORRECTE POURRA ETRE SIGNALEE AUX PARENTS ET EVENTUELLEMENT ENTRAINER DES SANCTIONS.

LE RESPONSABLE DE L'ANTRE POTES : LA FAMILLE :
GUINCHE PIERRE LE JEUNE NOM/PRENOM & oo
SIGNATURE : NOM/PRENOM : oo SIGNATURE :

SIGNATURE :



